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Contrat de location

"Logement communal à Aussac" 

Entre les Soussignés
Commune d ‘AUSSAC -VADALLE représentée par  Monsieur Gérard LIOT, Maire d’AUSSAC-VADALLE ci-après dénommé Le Bailleur » d’une part,

ET

Monsieur BRUNET David et Madademoiselle PAYET Virginie ci-après dénommé « les locataires », d’autre part

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : le bailleur loue les locaux et équipements ci-après désignés au preneur qui les accepte aux conditions suivantes :

Désignation des locaux
Maison Individuelle sis à Le Bourg d’Aussac  16560 AUSSAC-VADALLE

Composition des locaux loués :

· Un séjour

· Une cuisine

· Un cellier

· 3 chambres

· 1 salle de bains

· 1 WC

· un garage

Destination des locaux loués :

Habitation principale exclusivement. Le preneur s’interdit d’exercer dans les lieux loués toute activité artisanale, commerciale ou industrielle.

Durée et prise d’effet de la location
D’une durée de trois ans, le contrat de location prend effet le .1er Juillet 2004 - pour se terminer le  30 Juin 2007 dans les conditions fixées par la loi du 06 Juillet 1989 complétée par la loi du 21 Juillet 1994.

Conditions de la location
Le présent contrat de location est consenti et accepté aux conditions  générales énoncées pages précédentes et aux prix, charges et conditions suivantes :

Loyer Mensuel Initial ................................................... 397 €
Payable d’avance le 05 de chaque mois à la perception de Mansle Avenue Gambetta

Révision du loyer : Le loyer sera révisé chaque année le 1er Juillet comme indiqué aux conditions générales, l’Indice de Référence étant celui du  4ème trimestre 1998 ; Valeur 1061,75 Moyenne

Caution : Elle est fixée à la somme de trois cent quatre vingt dix-sept Euros correspondant à un mois de loyer.

Signatures des parties
Contrat de location fait et signé à AUSSAC-VADALLE

le ..................................... en quatre originaux dont un est remis à chacune des parties qui le reconnaît.

Le preneur reconnaissant avoir reçu un exemplaire de toutes les pièces annexes et s’engage à signer l’état des lieux établit ce jour.

               LE BAILLEUR
LE LOCATAIRE
Signature précédée de la mention

« lu et approuvé » 
Signature précédée de la mention 


« lu et approuvé »

